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Le Togo 
gagne pour 
l’honneur

Cop 24 / Prix d’action 
climatique

Des croque-morts politiques togolais ont voulu encore bondir sur de récents événements isolés du 
weekend dernier pour faire croire au monde entier que tout va mal dans leur pays. Pourtant le même 
weekend à Lomé, la Foire commerciale qui tirait vers sa fin a enregistré un pic de visites record. « Plus 
de 100.000 visiteurs », selon les chiffres avancés par les organisateurs, pour le seul weekend. Le site des 
expositions de la Foire de Lomé était indiscutablement bondé de monde...

EDITO

Agbeyomé Kodjo  fait 
un cours de stratégie 
politique aux leaders 
de la Coalition des 14

Le patron de la diplomatie togolaise 
apporte la reconnaissance de l’Etat 
à ses meilleurs agents

Ministère des Affaires étrangères

Lutte pour l’alternance au Togo

ENVIRONNEMENT

Le FMI octroie 
un quatrième 
décaissement de 
34,9 millions de 
dollars au Togo Tout va bien, malgré les illusions des « croque-morts » politiques 

Quinze initiatives 
ont été primées 
hier à Katowice
La lutte contre le changement 
climatique passe aussi par 
des reconnaissances, des 
motivations. En mettant en avant 
des initiatives favorables au 
climat, le secrétariat exécutif de 
la Convention cadre des Nations 
unies sur ...

Finances publiques

Dans la vie politique togolaise, il y a des acteurs qui sont souvent jugés de travers à cause de leur passé. Ces 
personnalités ont commis des erreurs, c’est vrai et tout le monde le reconnaît. C’est d’ailleurs pourquoi ils méritent 
parfois le sort qui est le leur. Ils ne nient pas en tout cas le mal qu’ils ont pu faire à leurs...

Le Fonds monétaire 
international (FMI) accorde un 
décaissement d’une quatrième 
tranche au Togo dans le cadre 
de son programme triennal. Le 
montant alloué ...

Les Eperviers du Togo ont 
sauvé l’honneur hier mardi lors 
de leur troisième ...

Le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération et de 
l’Intégration africaine, le professeur Robert Dussey, a apporté la 
reconnaissance de son institution et de toute la République togolaise 
à ses meilleurs agents ce lundi. Il s’agit de ceux qui se sont démarqués 
par le travail au cours de l’année 2018. PAGE 11
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Journées théâtrales de Carthage
La compagnie togolaise « Arkadi 
cultures » s’est retirée

Burkina Faso / 58ème anniversaire de 
l’indépendance
Face au terrorisme, le président 
Kaboré appelle à la solidarité

Football
Les dieux du ballon rond ont-ils 
quitté notre pays ?

Coopération Togo-Ghana
Les frontières maritimes 
entre les deux pays se 
précisent

Une vingtaine de leaders d’opinion de la préfecture de Tchamba a pris 
part à un atelier de vulgarisation du Code des personnes et de la 

famille révisé. Atelier animé les 26 et 27 novembre 2018 dans la localité.
Cet atelier est organisé pour le renforcement des capacités des chefs 
traditionnels, leaders religieux et représentants des organisations, pour 
une meilleure connaissance et application dudit code. Il s’est également 
agi d’échanger avec les participants sur les acquis du nouveau code, de 
discuter avec eux sur les contours de son application et de mettre à leur 
disposition le document.

Les chefs traditionnels de la préfecture du Bas-Mono, se sont 
retrouvés le lundi 26 novembre 2018, pour réfléchir sur les stratégies 

et les moyens à mettre en place pour le développement harmonieux et 
intégral de la préfecture.
Il s’agit d’accompagner le gouvernement dans sa politique de 
développement et revalorisation de la tradition et de la culture pour 
l’atteinte des Objectifs de développement durables (ODD).

L’association action solidaire pour la promotion des droits humains, 
a lancé le mardi 27 novembre 2018 à Mandouri, le projet « 

Sensibilisation et renforcement des capacités des leaders d’opinions 
sur la culture de la paix »
Ce projet s’inscrit dans une vision de promotion d’un meilleur climat 
de paix, de bonne participation aux élections prochaines, de la 
consolidation de la démocratie et de l’Etat de droit ainsi qu’une bonne 
gouvernance locale.

Le représentant du pouvoir central de l’Akébou, a sensibilisé le 
mardi 27 novembre 2018, les chefs de villages sur les garanties de 

transparence et de liberté de vote lors des processus électoraux du 
20 décembre prochain.
Cette rencontre fait suite à la tournée nationale d’information, 
d’éducation et de sensibilisation de têtes couronnées par le 
ministre de l’Administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales. Tournée effectuée dans les cinq régions du 
pays, afin de garantir la liberté de vote à tous les citoyens.

Tchamba 
Le code des personnes et de la famille révisé

Afagnan 
Le développement au centre des préoccupations

Kpendjal 
Culture de la paix

Akebou 
Sensibilisation sur le processus électoral 

Cop 24 / Prix d’action climatique
Quinze initiatives ont été primées hier à Katowice

C’est ainsi qu’hier, 
à quelques jours 
de la fin de la 24è 

conférence des partis à la 
CCNUCC, quinze initiatives 
de quatorze pays ont été 
lauréats du prix d’Action 
climatique des Nations 
unies lors d’une cérémonie 
spéciale. Cet événement 
cherche à mettre en avant 
les réelles solutions de 
lutte contre le changement 
climatique. Elles portent 
sur plusieurs domaines 
dont la santé planétaire, la 
réduction des émissions, 
le rôle des femmes et 
la création d’un cadre 
favorable au financement 
climat.
Ce prix lancé par l’ONU 

sur le changement 
climatique s’inscrit 
dans une dynamique de 
changement. Les activités 
gagnantes de cette année 
vont d’une application qui 
favorise la lutte contre 
le gaspillage alimentaire, 
sans oublier l’appel aux 
gouvernements à assumer 
à 100% la responsabilité 
de leurs émissions de gaz à 
effet de serre, surtout ceux 
des pays industrialisés.
« Ces activités font briller 
l’action climatique dans le 
monde. Ils sont la preuve 
que l’action climatique est 
non seulement possible, 
mais aussi novatrice, 
passionnante et fait 
une réelle différence 

», a déclaré Patricia 
Espinosa, secrétaire 
exécutif de la CCNUCC. 
« Ces leaders inspirants 
des communautés, 
des gouvernements, 
des entreprises et des 
organisations, viennent 
de tous les coins du globe 
et de tous les niveaux 
de la société. Leurs 
projets gagnants vont des 
investissements financiers 
de transformation à des 
solutions dirigées par des 
femmes pour protéger 
les gens et la planète. 
Grâce à leur leadership 
et leur créativité, nous 
voyons le changement », 
a laissé entendre Antonio 
Guterres, secrétaire 

La lutte contre le changement climatique passe aussi par des reconnaissances, 
des motivations. En mettant en avant des initiatives favorables au climat, le 
secrétariat exécutif de la Convention cadre des Nations unies sur le changement 
climatique (CCNUCC) a l’occasion de mobiliser toutes les bonnes volontés autour 
de cette cause noble.

général des Nations unies.

Ces leaders ont été 
salués par  les ministres, 
les négociateurs, des 
célébrités et d’autres 
participants à la 
conférence. Les activités 
ont été sélectionnées 

par un comité consultatif 
international. On 
relève le soutien de la 
fondation Rockefeller et 
le partenariat du Forum 
économique mondial.
Source : UNFCC

Edem Dadzie à Katowice

Les femmes en lutte pour le climat, l'une des initiatives primés
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EDITO

...Si tant Lomé était 
devenue « une ville 
sinistre », comme 
tentait d’illusionner 
certains, alors on pourra 
bien leur opposer la 
question : d’où sortaient 
tous ces dizaine de 
milliers de curieux pour 
visiter la 15ème Foire 
internationale de Lomé 
? Est-ce des extra-
terrestres défiant « des 
pluies de coups de feux 
» qui s’abattaient alors 
sur Lomé, sous la loupe 
subjective et passionnée 
des gens qui promettent 
tous les miracles depuis 
août 2017 aux Togolais ?
Mieux, le même samedi, 
dans la soirée, la marque 
de vêtements « Nadiaka 
», par son défilé « 

l'Afrique qui brille» a 
illuminé un lieu sis sur les 
hauteurs du quartier Bè, 
un quartier curieusement 
toujours présenté comme 
frondeur, acquis à une 
certaine opposition. 
Mais le quartier Bè a 
accepté les lumières 
des projecteurs de 
Nadiaka, avec du beau et 
grand monde qui voulait 
toucher du doigt la réalité 
de ce spectacle. Une 
soirée, à l’occasion de la 
célébration des 15 ans 
d'existence de la marque, 
qui de l’avis de tous les 
participants, était une 
belle réussite ayant 
drainé la fine fleur des 
mannequins du continent 
devant un parterre de 
personnalités publiques, 
d’autorités politiques, 
t r a d i t i o n n e l l e s , 

religieuses, des 
diplomates ainsi que 
des professionnels de la 
mode…
Ces deux exemples 
suffisent et attestent 
du sacré décalage entre 
ce que les vendeurs des 
images de morts veulent 
nous faire avaler et la 
réalité de la vie à Lomé….
S’il y a une leçon très 
simple à tirer de cette 
triste dichotomie, avec 
courage, surtout pour les 
croque-morts politiques, 
vendeurs d’illusion, c’est 
que les malentendus 
voire remous politiques 
qui arrivent – et c’est de 
l’ordre normal des choses 
- ne devraient pas nous 
faire oublier l’essentiel : 
l’avenir du pays. Il ne 
dépend pas seulement 
des politiques, il dépend 

d’ailleurs faiblement de 
l’action des politiques ou 
de l’action de l’État. Mais 
avant tout et surtout des 
citoyens, c’est-à-dire de 
nous-mêmes.
Nous ne devons pas 
éluder les vraies 
questions qui se posent 
et qui s’imposent. Dans 
quel Togo voulons-
nous vivre ? Quel pays 
lèguerons-nous aux 
enfants d’aujourd’hui ? 
En plus des défis de 
leur époque, devront-ils 
affronter les situations 
inextricables que nous 
aurions fabriquées, les 
problèmes dont nous 
aurions sans cesse 
retardé la solution ?
L’heure des réformes 
a sonné, cela est 
vrai. Mais l’heure des 
questionnement s 

courageux, également. 
On ne peut plus les 
retarder.
Espérons que chaque 
Togolais, qu’il soit de 
la majorité actuelle, de 
la future majorité qui 
se dégagera après le 
20 décembre, qu’il soit 
de l’opposition, agira 
désormais avec force 
détermination pour 
protéger le Togo et 
les valeurs citoyennes 
et de vie qu’il devrait 
abriter, des destructions 
irréversibles. Nous 
sommes tous concernés 
et avons du pain sur la 
planche. Mais c’est un 
casse-tête que nous 
pouvons surmonter, si 
nous nous mettons au 
travail.

Dieudonné Korolakina

L’une des personnalités 
qui subit ce qu’on peut 
appeler la diabolisation 

de la part de l’opposition 
radicale est le président 
du Mouvement patriotique 
pour la démocratie et le 
développement (MPDD), 
l’ancien Premier ministre, 
Agbeyome Messan Kodjo. 
Ce monsieur, qui a travaillé 
pendant des années avec 
le régime du général 
Gnassingbé Eyadema, n’a pas 
hésité à rejoindre l’opposition 

parce que ne se retrouvant 
plus dans l’idéologie du 
Rassemblement du peuple 
togolais (RPT) à l’époque. 
Mais l’accueil lui a été réservé 
a fait qu’il n’a pas duré au 
sein de l’opposition radicale. 
Aujourd’hui, il préfère mener 
une opposition constructive 
et réaliste.
Il faut évidemment admettre 
qu’il a fait des erreurs 
stratégiques, mais c’est une 
preuve qu’au Togo, ou on est 
rouge, orange, bleu,  ou on est 

Lutte pour l’alternance au Togo
Agbeyomé Kodjo  fait un cours de stratégie 
politique aux leaders de la Coalition des 14
Dans la vie politique togolaise, il y a des acteurs qui sont 
souvent jugés de travers à cause de leur passé. Ces 
personnalités ont commis des erreurs, c’est vrai et tout le 
monde le reconnaît. C’est d’ailleurs pourquoi ils méritent 
parfois le sort qui est le leur. Ils ne nient pas en tout cas 
le mal qu’ils ont pu faire à leurs compatriotes. Mais une 
chose est certaine : n’importe quel humain quel que soit 
son passé a toujours quelque chose de bon à apporter à la 
société. La stratégie de rejet systématique fait partie des 
comportements à abandonner par certains Togolais si nous 
voulons voir notre pays prospérer.

rien. Avec le renouvellement 
de son parti politique, M. 
Kodjo vient de tourner le 
dos à l’exclusion et s’est 
engagé résolument à mener 
la politique de la raison qui 
portera assurément ses fruits 
tôt ou tard. Il s’est engagé non 
seulement dans le processus 

électoral en cours au Togo, 
mais il donne aussi quelques 
leçons de stratégie politique 
à ses anciens compagnons.
Premièrement, le fils de Yoto 
pense que ce fut une grave 
erreur pour la Coalition de 
vouloir faire partir Faure 
Gnassingbé par la rue. « 

Aucun chef d’Etat de la sous-
région ne pouvait les soutenir 
dans cette position au risque 
de fragiliser son propre 
régime », déclare l’ancien 
Premier ministre togolais. Si 
la Coalition, ses militants et 
ses autres soutiens étaient 
assez avisés, il l’aurait 
compris depuis. 
Malheureusement, au Togo 
on préfère marcher sur la 
tête et rejeter ce qui est 
assez évident. La deuxième 
erreur de la Coalition selon 
Agbeyomé Kodjo est d’avoir 
exclu les autres partis des 
négociations avec le pouvoir. 
Aujourd’hui, elle voudrait 
certainement voir ces 
partis dont le MPDD prendre 
position en sa faveur, mais 
ces derniers ne verront 
pas en quoi ils répondront 
favorablement suite à ce 
manque de solidarité. Il 
est temps de changer de 
fusil d’épaule. Beaucoup 
le pensent, même les plus 
grands soutiens de la 
Coalition.

Edem Dadzie

Agbeyome Messan Kodjo

La Force de Sécurité des Élections 2018 est impartiale et s'occupe de l'encadrement de toutes les activités électorales. Pour cette journée du mardi 
12 décembre 2018, aucun incident n'a été signalé sur les 191 meetings et 16 caravanes couverts par les éléments de cette structure sur tout le 
territoire national. Lire son communiqué en date d’hier 11 décembre.

Campagne électorale pour les législatives du 20 décembre  
La FOSE a sécurisé 191 meetings et 16 caravanes hier mardi

- Mardi 11 Décembre 2018 -
La Force Sécurité Elections (FOSE 2018) a poursuivi ce 11 décembre 2018 sa mis- sion de sécurisation de la campagne électorale.
Au total 191 meetings et 16 caravanes, organisés par différents partis politiques et groupes d’indépendants engagés dans le processus 
électoral, ont été couverts par la Force sur toute l’étendue du territoire national.
Aucun incident n’est à déplorer au cours de ces missions de sécurisation.
La FOSE réitère sa disponibilité à sécuriser en toute impartialité la campagne élector- ale de tous les partis et groupes d’indépendants 
engagés dans le processus.
Suivez désormais tous les jours, et ce jusqu’au 20 décembre, le journal de la FOSE.

La FOSE

COMMUNIQUE DE LA FOSE 2018 SUR SES ACTIVITES
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Roch Marc Kabore

Panique après l'explosion 

Teodorin Obiang

ETRANGER

Ellen Johnson Sirleaf

« Face à cette guerre 
que nous imposent les 
forces rétrogrades et 
obscurantistes, il nous 
faut faire preuve de 
solidarité et plus que 
jamais nous rassembler 
autour de l’essentiel », 
a déclaré le président 
Roch Marc Christian 
Kaboré dans un discours 
radiotélévisé à la veille 
de la célébration du 
58e anniversaire de 
l’indépendance du 
Burkina Faso.
« Rien et absolument 
rien ne doit remettre en 
cause notre vouloir vivre-
ensemble dans le respect 
de nos différences et de 
notre diversité », a-t-il 
poursuivi, estimant que 
« ce que nous célébrons 
aujourd’hui n’est autre 
que notre unité, notre 
identité collective, notre 
fierté d’appartenir à la 
même patrie ».

Le Burkina Faso, 
frontalier du Mali et du 
Niger, est le théâtre 
d’attaques jihadistes 
régulières depuis le 
premier trimestre 2015, 
notamment dans le nord 
et l’est du pays.

Bénin

Un nouveau parti de plus de 
80 formations à la conquête 
des législatives de mars 2019
Au Bénin, un nouveau parti politique dénommé « Parti républicain » vient de voir le jour 
ce week-end. Rassemblant près de 80 formations ainsi qu'une centaine de mouvements 
politiques soutenant le président béninois Patrice Talon, le nouveau parti aura pour 
premier objectif de préparer les législatives de mars 2019.

Selon ses initiateurs, le 
« Parti républicain » 
est un regroupement 

politique qui promeut les 
valeurs républicaines et vise 
le bien-être des Béninois. 
« Le Parti républicain que 
nous portons sur les fonts 
baptismaux ce jour est 
une formation politique 
qui prône les valeurs 
républicaines portées par 
un libéralisme à visage 
humain », a commenté le 

porte-parole du parti, Jean-
Michel Abimbola.
Créé ce samedi 8 décembre, 
avec plus de 80 formations 
ainsi qu'une centaine de 
mouvements politiques 
soutenant le président 
béninois Patrice Talon, 
le nouveau parti voit le 
jour à quelques mois des 
législatives de mars 2019 qui 
mettront en compétition les 
regroupements politiques 
pour la conquête de la 

majorité des 83 sièges de 
députés.

Son positionnement est 
également porté par les 
cadres du nouveau parti, 
dont le ministre d'Etat 
béninois chargé du Plan 
et du Développement, 
Abdoulaye Bio Tchané. 
Il s'agit d'une formation 
politique résolument 
tournée vers l'avenir, a 
confié ce dernier.

Le samedi 1er décembre 
dernier, plusieurs partis 
politiques de la mouvance 
présidentielle s'étaient déjà 
rassemblés en congrès 
pour créer un premier 
bloc politique dénommé « 
Union progressiste ». Ces 
regroupements répondent 
au besoin de se conformer à 
la nouvelle charte des partis 

politiques de juillet dernier 
qui met fin au multipartisme 
intégral au profit des 
grands rassemblements. 
Alors que le pays compte 
actuellement près de 300 
partis politiques, ceux-ci 
devraient disparaître petit 
à petit à la faveur de ces 
regroupements.

T.M.

Gambie

L’ancien président 
Jammeh et sa 
famille interdits 
de séjour aux 
Etats-Unis
L'ex-président gambien, Yahya Jammeh, ne peut plus se 
rendre aux Etats-Unis. L'annonce a été faite, ce lundi, 
par Washington, qui motive cette décision, par de forts 
soupçons de corruption envers l'ancien chef de l’Etat.

Les Etats-Unis 
estiment avoir 
s u f f i s a m m e n t 

d'informations crédibles 
sur l'implication de 
l'ancien président Yahya 
Jammeh dans une « 
corruption de grande 
ampleur ». Selon les 
textes de loi, explique 
le Département d'Etat, 
il est possible pour les 
autorités de prendre une 
mesure aussi restrictive, 
lorsque les soupçons de 
corruption sont fondés.

D’après le communiqué 
du Département d’Etat, 
son épouse, Zineb 
Yahya Jammeh, et 
ses enfants, Mariam 
Jammeh et Muhammad 
Yahya Jammeh, figurent 
également sur la liste 
noire des Etats-Unis 
des dirigeants étrangers 
impliqués dans des faits 
de corruption à large 
échelle ou dans de graves 
violations des droits 
humains.

Il faut dire que depuis 
leur départ de Banjul, 

les nouvelles autorités, 
conduites par Adama 
Barrow, mettent l'accent 
sur la traque des fonds 
présumés dissimulés 
par le régime de Yahya 
Jammeh. Washington 
affiche une franche 
coopération avec Banjul.
L’année dernière, le 
Trésor américain avait 
décelé un système 
de « détournement 
massif » monté au 
profit de Jammeh. 
L’administration Trump 
a gelé et saisi tous ses 
comptes bancaires et 
tous ses biens aux Etats-
Unis. Au total, douze 
sociétés liées à Yahya 
Jammeh ont aussi été 
ciblées.

Au pouvoir pendant 22 
ans, Yahya Jammeh, qui 
a dirigé le pays d’une 
main de fer, s’est exilé 
en Guinée Equatoriale 
avec sa famille après 
avoir perdu les élections 
de 2016 face à Adama 
Barrow, candidat de 
l'opposition.

T.M.

Burkina Faso / 58ème anniversaire de l’indépendance

Face au terrorisme, le 
président Kaboré appelle à 
la solidarité
Dans un sondage réalisé début décembre par le Centre de gouvernance démocratique, 
79% des sondés ont indiqué ne pas être satisfaits de la manière dont la menace 
sécuritaire est gérée. C’est sûrement ce qui aurait suscité les éléments de langage 
du discours du président Marc Christian Kaboré, à l’occasion du 58è anniversaire de 
l’indépendance du Burkina Faso.

Selon un décompte 
de l’AFP, les attaques 
attribuées aux groupes 
jihadistes Ansaroul Islam 
et au Groupe de soutien à 
l’islam et aux musulmans 
(GSIM) et à d’autres 
groupuscules, ont fait 
plus de 255 morts depuis 
2015. Ouagadougou, la 
capitale, a été frappée 
à trois reprises, avec un 
bilan total de près de 60 
morts.

« Cette année 2018 aura 
été une année éprouvante 
pour notre pays au plan 

sécuritaire et si nous 
sommes restés debout, 
c’est bien parce que 
certains d’entre nous sont 
allés jusqu’au sacrifice 
suprême, pour défendre 
la patrie, dans cette lutte 
contre le terrorisme », 
a-t-il souligné.

La menace terroriste a 
entraîné la fermeture de 
600 écoles avec plus de 
400 000 élèves privés de 
cours, essentiellement 
dans le nord et l’est, selon 
des ONG.

T.M.

Le ministre Bio Tchané
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Cette conférence 
a permis de faire 
l’état des lieux de la 

corruption et les infractions 
assimilées au Togo. C’était 
aussi l’occasion aux 
participants de faire des 
propositions et de trouver 
des stratégies pour lutter 
efficacement contre la 
corruption dans notre pays. 
M. Mactar Fall, représentant 

le représentant-résident 
du Pnud au Togo a félicité 
les autorités togolaises 
pour avoir mis en place 
l’Haplucia. 
Pour cette année, à l’ 
occasion de la Journée 
internationale de lutte 
contre la corruption 
célébrée chaque 9 
décembre, les Nations unies 
ont retenu comme thème : 

« Uni contre la corruption 
pour le développement, 
la paix et la sécurité ». La 
célébration de cette journée 
a permis à l’ONU de lancer un 
appel au monde entier pour 
combattre la corruption en 
vue d’atteindre l’Objectif 
N°16 du développement 
durable. 
La corruption constitue 
un frein à la bonne 

Programme Elite BRVM Lounge

La  deuxième phase lancée
La Bourse régionale des valeurs mobilières (BRVM) a lancé lundi 10 décembre 
dernier la deuxième phase du programme ‘‘Elite BRVM Lounge’’. L’initiative vise 
à renforcer les capacités des entreprises de la zone Uemoa et à les préparer à 
accéder au troisième compartiment de la BRVM.

Le programme Elite 
BRVM Lounge a été 
développé en 2012 par 

le London stock exchange 
group (Lseg). Il a été mis 
en place pour soutenir 
et favoriser l’innovation, 
l’entrepreneuriat et la 
croissance. Selon la Bourse, 
ce programme fait suite à 
la convention signée le 9 
novembre 2017 à Abidjan en 
Côte d’Ivoire entre la BRVM, 
la Bourse de Londres et la 
Bourse de Casablanca.

A travers ce programme, 
les Petites et moyennes 
entreprises (PME) pourront 
accéder au financement 
à long terme. Pour les 
responsables de la BRVM, 
le programme Elite 
BRVM Lounge permet 
également de contribuer 
au renforcement des 
capacités des entreprises 
à fort potentiel de 
croissance. Ceci pour leur 
offrir une nouvelle source 
de financement à travers le 

Marché financier régional 
de l’Uemoa. 
Pour cette deuxième phase 
10 PME ont été sélectionnées 
au Burkina Faso, au Bénin, 
en Côte d’Ivoire, au Mali et 
au Sénégal. Le directeur 
général de la BRVM, Edoh 
Kossi Amenounve, a félicité 
les dirigeants de ces PME 
pour « avoir accepté de 
cheminer avec la BRVM et 
de se préparer à accéder au 
financement à long terme 
sur le marché financier 

régional de l’Uemoa ». 

La première manche du 
programme Elite BRVM 
Lounge a été lancée en 

mars 2018 et a permis 
d’accompagner 10 
entreprises de la sous-
région.

Félix Tagba  

Finances publiques

Le FMI octroie un quatrième décaissement 
de 34,9 millions de dollars au Togo
Le Fonds monétaire international (FMI) accorde un décaissement d’une quatrième 
tranche au Togo dans le cadre de son programme triennal. Le montant alloué 
pour ce quatrième décaissement est de 34,9 millions de dollars. La décision a été 
prise par l’institution lundi 10 décembre dernier à son conseil d’administration.  

Le FMI se réjouit 
des bons résultats 
obtenus par le Togo 

dans la mise en œuvre de 
son programme triennal. 
L’institution soutient que « 
le rendement du programme 
a été satisfaisant. Tous 
les critères de rendement 
quantitatifs et trois des 
cinq repères structurels ont 
été respectés ». Compte 
tenu de ces résultats 
l’institution a décidé 
d’octroyer un nouveau 
décaissement au pays. « 
L’achèvement de l’examen 

permet le décaissement 
de 25,17 millions de DTS 
(environ 34,9 millions de 
dollars), ce qui porte le total 
des décaissements depuis 
le début de l’accord à 100,68 
millions de DTS (environ 
139,5 millions de dollars) », 
a ajouté le Fonds.

Le programme triennal a 
été approuvé en mai 2017. 
Ce programme est soutenu 
par une Facilité élargie 
de crédit de 241,5 millions 
de dollars. Le FMI estime 
qu’un an après le début du 

programme, l’économie 
togolaise montre des signes 
de stabilisation naissante, 
malgré « un environnement 
difficile ». L’institution 
appuie cette déclaration en 
indiquant que la croissance 
de l’économie togolaise 
devrait s’accélérer et 
l’inflation devrait rester 
conforme aux critères de 
l’Uemoa. 

Après avoir félicité les 
autorités togolaises pour 
leurs efforts  en vue de 
réduire la dette publique 

et faire progresser les 
réformes budgétaires, 
le FMI les a invitées à 
se conformer à leur 
programme d’ajustement 
macroéconomique et de 
réformes. 

L’institution est aussi 
revenue sur la privatisation 

de l’UTB et de la BTCI. Selon 
elle : « la mise en œuvre 
des mesures de sauvegarde 
convenues sera importante 
pour faire en sorte que la 
privatisation soit conforme 
aux meilleures pratiques 
internationales ».  

F.T.
Source : Togofirst.com 

  Lutte contre la corruption 

Le « bilan de la lutte contre la corruption 
» au cœur d’une rencontre à Lomé
Dans le cadre de la célébration de la Journée internationale de lutte contre la 
corruption, une conférence a réuni le 10 décembre dernier à Lomé les organes de 
contrôle et les organisations de la société civile. Initiée par la Haute autorité de 
prévention et de lutte contre la corruption et les infractions assimilées (Haplucia), 
la rencontre a été placée sous le thème : « Bilan de la lutte contre la corruption ».

gouvernance. Le fléau a 
de lourdes conséquences 
sur l’économie de plusieurs 
pays. Conscient de cette 
réalité, les autorités 
togolaises ont entrepris 
plusieurs initiatives pour 
lutter contre la corruption. 

Ainsi, elles ont adopté en 
juillet 2015 une loi portant 
création de la Haute autorité 
contre la corruption de 
prévention et de lutte 
contre la corruption et les 
infractions assimilées. 

F.T.

Siège de la BRVM à Abidjan

Table d'honneur de la conférence

Le siège de FMI
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Quels avantages pour les pays 
africains?

L’influence des 
entreprises sur la mise 
en œuvre de la Zleca

Le commerce intra-africain 
stimule la croissance durable 
et l’emploi avec Zleca

Quelles possibilités 
commerciales dans la 
zone de libre-échange? 

Economie / Zone continentale de libre-échange

Le Parlement a adopté, jeudi 06 décembre dernier, au cours 
de sa huitième séance plénière, deux projets de loi. L'un est 
relatif aux juridictions commerciales et l'autre autorise la 
ratification de l'accord portant création de la Zone de libre-
échange continentale africaine (Zleca). Adopté à Kigali au 
Rwanda en mars 2018, l'accord sur la Zleca s’étendra sur un 
marché de 1,2  milliard de personnes, représentant un produit 
intérieur brut (PIB) de 2 500 milliards de dollars dans l’ensemble 
des 55 États membres de l’Union africaine. Du point de vue du 
nombre des pays participants, elle sera la plus grande zone de 
libre-échange du monde depuis la création de l’Organisation 
mondiale du commerce (OMC). Le Togo, membre de cette union, 
ne sera pas en marge des éventuels avantages que générera 
cette zone de libre-échange. Togo Matin vous propose, en 
dossier, la Zone de libre-échange continentale africaine, avec 
tous ses contours.

Les entreprises, les 
commerçants et les 
consommateurs africains ne 

paieront plus de droits de douane 
sur une grande variété de biens 
échangés entre pays africains. 
Les commerçants entravés par 
des barrières non tarifaires, 
notamment des procédures 
douanières ou des formalités 
administratives excessives, 
disposeront d’un mécanisme 
visant à éliminer ces charges. La 
coopération entre les autorités 
douanières en matière de normes 
et de réglementation s’appliquant 
aux produits, ainsi que le transit 
et la facilitation du commerce 
favoriseront la circulation des 

marchandises entre les frontières 
africaines. Grâce à la libéralisation 
progressive des services, les 
fournisseurs de services auront 
accès aux marchés de tous. 
L’assouplissement du commerce 
entre les pays africains facilitera 
l’établissement de chaînes de 
valeur régionales dans lesquelles 
les intrants proviendront de 
différents pays africains en vue de 
la création de valeur ajoutée avant 
l’exportation hors du continent. Pour 
se protéger contre les poussées 
commerciales imprévues, les 
Etats parties pourront avoir des 
recours commerciaux pour assurer 
la sauvegarde des industries 
nationales, si nécessaire. Un 

Les exportations industrielles 
de l’Afrique devraient 
bénéficier le plus de la 

Zleca, ce qui est important pour 
diversifier le commerce du 
continent et l’encourager à réduire 
progressivement la place accordée 
aux ressources extractives, comme 
le pétrole et les minéraux, qui 
représentent de longue date la 
majeure partie des exportations 
africaines, au profit d’une base 
d’exportation plus équilibrée et 
durable. Les ressources extractives 
représentaient plus de 75 % des 
exportations hors continent de 
l’Afrique entre 2012 et 2014, alors 
qu’elles comptaient pour moins de 

40% du commerce intra-africain. Le 
grand risque associé à des produits 
comme le pétrole et les minéraux 
est leur volatilité. La situation 
budgétaire et économique d’un trop 
grand nombre de pays africains 
dépend des aléas des cours de ces 
produits. L’exploitation de la Zleca 
pour abandonner les exportations 
de ressources extractives 
permettra d’assurer des échanges 
commerciaux plus durables et 
inclusifs et moins tributaires des 
fluctuations des cours des produits 
de base. Peut-être plus important 
encore, la Zleca générera des emplois 
pour la jeunesse africaine en pleine 
expansion. En effet, les exportations 

mécanisme de règlement des 
différends, offre une solution 
fondée sur des normes pour 
le règlement de tout différend 
qui pourrait surgir entre les 
États parties, dans le cadre de 
l’application de l’accord. La Zleca 
est également un marché très 

dynamique. Selon les projections, 
l’Afrique comptera 2,5 milliards de 
personnes à l’horizon 2050, soit 26 
% de la population mondiale en âge 
de travailler, et verra son économie 
croître deux fois plus rapidement 
que celle des pays développés.  

La Zleca est un outil destiné au 
secteur privé africain. Elle est un 
succès lorsque les entreprises 

privées, les commerçants et les 
consommateurs en tirent parti à 
des fins commerciales dans tout le 
continent. 
Sensibilisation: les entreprises 
doivent être pleinement 
sensibilisées par leur gouvernement 
au potentiel de la Zleca. Sur cette 
base, ils peuvent alors établir de 
nouveaux liens commerciaux ou 
pousser leurs gouvernements 
respectifs à négocier en faveur de 
ces opportunités si elles ne sont pas 
déjà couvertes par la teneur déjà 
négociée de l’accord. 

Des partenariats: des partenariats 
entre les pouvoirs publics et les 
entreprises sont indispensables 
pour assurer et faciliter les 

investissements dans les mesures 
d’accompagnement nécessaires 
pour compléter la Zleca, à savoir 
la mise en place d’infrastructures 
commerciales intra-africaines, 
la mobilisation des fonds de 
financement du commerce, 
la fourniture d’informations 
commerciales et la prestation 
de services logistiques. Ces 
dispositions aideront les entreprises 
à reconnaître les possibilités 
commerciales offertes par la Zleca 
et à les concrétiser. La participation 
du secteur privé: une participation 
plus active du secteur privé au plan 
de la sensibilisation est nécessaire 
pour apporter directement des 
propositions aux institutions de 
négociation de la Zleca afin de faire 
en sorte que celle-ci soit modelée 
de manière à faciliter les activités 
du monde des affaires en Afrique.

Accord portant création de la Zleca
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Comment peut-on s’assurer 
que la Zleca offrira des 
avantages au Togo et aux 
autres pays d’Afrique?

Les prochaines étapes 
de la mise en œuvre de 
l’accord portant création 
de la Zleca

En quoi la Zleca profitera-t-elle 
au aux femmes africaines?

Comment la Zleca peut-elle 
contribuer à la réalisation du 
Programme de développement 
durable à l’horizon 2030? 

de ressources extractives sur 
lesquelles le commerce africain 
repose actuellement exige une 
main d'oeuvre moins abondante 
que les produits manufacturés et 
agricoles qui seront les principaux 

bénéficiaires de la Zleca. En 
favorisant l’avènement d’un 
commerce à plus forte intensité de 
main-d’œuvre, la Zleca créera plus 
d’emplois.

Il ressort des études menées sur 
l’incidence de la Zleca au niveau 
des ménages que les effets 

sur les ménages dirigés par des 
hommes et sur ceux dirigés par des 
femmes seront globalement assez 
équilibrés, les résultats variant 
à divers degrés selon les pays. 
Les femmes pourront toutefois 
profiter d’une amélioration en ce 
qui concerne les difficultés qu’elles 
rencontrent dans le commerce 
informel transfrontalier. Selon les 
estimations, les femmes constituent 
environ 70 % des personnes qui 
pratiquent le commerce informel 
transfrontalier en Afrique. Dans 
l’exercice de cette activité, elles 
sont particulièrement exposées 
au harcèlement, à la violence, à la 

confiscation de leurs marchandises 
et même à l’emprisonnement. 
Grâce à la réduction des droits de 
douane résultant de la Zleca, les 
commerçantes informelles seront à 
même d’exercer leurs activités par les 
voies officielles, lesquelles offrent 
plus de protection. Le système peut 
être davantage amélioré par la mise 
en place de régimes commerciaux 
simplifiés destinés aux petits 
commerçants, comme celui du 
Marché commun de l’Afrique orientale 
et australe (Comesa), qui prévoit 
une procédure de dédouanement 
simplifiée ainsi que des droits de 
douane réduits. Cette procédure 
simplifiée et la réduction des droits 
de douane aident particulièrement 
les petits commerçants.

Les pays africains ont des 
configurations économiques 
différentes et les effets de 

la Zleca se feront donc sentir de 
diverses manières. Néanmoins, 
les avantages de la Zleca seront 
largement répandus. Alors que les 
pays africains relativement plus 
industrialisés sont bien placés 
pour tirer parti des opportunités 
qu’offrent les biens manufacturés, 
les pays moins industrialisés 
pourraient en tirer des avantages en 
s’intégrant dans les chaînes de valeur 
régionales. Ces dernières concernent 
les grandes entreprises qui 
s’approvisionnent auprès de petites 

industries à travers les frontières. 
La Zleca facilitera la création de 
chaînes de valeur régionales en 
réduisant les frais commerciaux et 
en promouvant l’investissement. Les 
pays agricoles peuvent profiter de 
la Zleca en répondant aux besoins 
croissants de l’Afrique en termes 
de sécurité alimentaire. Du fait de 
la nature périssable de nombreuses 
denrées agroalimentaires. Ceux-
vi  Ceux-ci bénéficieraient plus 
particulièrement des améliorations 
des délais de dédouanement et de 
la logistique de la Zleca. La majorité 
des pays africains sont classés 
dans la catégorie des pays riches en 

ressources. Les droits de douane sur 
les matières premières étant déjà 
faibles, la Zleca ne peut donc pas 
faire grand-chose pour promouvoir 
davantage ces exportations. 
Cependant, en baissant les droits 
de douane intra-africains sur 
les produits intermédiaires et 
les produits finis, elle créera des 
opportunités supplémentaires 
d’ajout de valeur pour les ressources 
naturelles et de diversification dans 
de nouveaux secteurs d’activité. Les 

pays enclavés sont confrontés à des 
coûts de transport plus élevés et à 
des délais de transit imprévisibles. 
La Zleca offre des avantages 
particuliers à ces pays: outre une 
réduction des droits de douane, elle 
prévoit d’inclure des dispositions sur 
la facilitation des échanges, le transit 
et la coopération douanière. Il sera 
néanmoins essentiel que la Zleca 
soit soutenue par des mesures et 
des politiques d’accompagnement. 

Les États Parties doivent 
élaborer et soumettre des 
listes de concessions pour le 

commerce des marchandises. Ces 
listes précisent, pour chaque État 
Partie ou, selon le cas, chaque 
union douanière, les 90% de 
produits particuliers qui doivent 
être libéralisés, ainsi que les 
produits sensibles qui doivent 
être libéralisés sur une période 
plus longue et les produits exclus 
qui doivent être temporairement 
exemptés de la libéralisation. La 
liste des règles d’origine spécifiques 
aux produits qui, outre les règles 
d’origine générales, permettra 
l’application des préférences dans 
le cadre de l’Alef. La liste des règles 
d’origine spécifiques aux produits 
est en cours d’élaboration dans 
le cadre du programme intégré 
de la Zleca. En ce qui concerne 
le commerce des services, la 
programmation nécessitera un 
examen approfondi du cadre 

réglementaire des secteurs 
identifiés, en vue de préparer, 
sous-secteur par sous-secteur, 
mode par mode, les offres initiales 
d’accès au marché, qui feront 
ensuite l’objet de négociations. 
La Zleca entrera en vigueur après 
le dépôt du vingt-deuxième 
instrument de ratification auprès 
du président de la Commission de 
l’Union africaine. 

Une conférence des États Parties 
se réunira pour adopter la structure 
et l’organigramme du secrétariat 
de la Zleca, le statut et le règlement 
du personnel, ainsi que le budget 
du secrétariat.

Réalisé par Attipoe Edem Kodjo
Source : Centre africain pour les 

politiques commerciales de la 
Commission économique pour 
l’Afrique, en association avec

 la Commission de l’Union 
africaine

La Zleca est un projet phare 
de l’agenda 2063 de l’Union 
africaine. Elle a été approuvée 

par le sommet de l’Union africaine 
et est considérée comme une 
initiative urgente dont la mise en 
œuvre immédiate génèrerait des 
résultats rapides, influerait sur le 
développement socioéconomique, 
donnerait plus de confiance aux 
Africains et renforcerait leur 
engagement et leur appropriation 
de l’Agenda 2063. L’effet cumulatif 
de la Zleca sera de faciliter 
l’exécution du programme 2030 
des  Nations unies, et en particulier 
la réalisation des objectifs de 
développement  durable, des cibles 
visant à assurer le travail décent 
et la croissance économique, 

la promotion de l’industrie, la 
sécurité alimentaire et l’accès 
abordable aux services de santé. 
En appuyant l’industrialisation et 
le développement économique 
de l’Afrique, la Zleca pourra 
aussi contribuer à réduire la 
dépendance du continent vis-à-
vis des ressources extérieures. 
Cela permettrait à l’Afrique 
de mieux financer son propre 
développement. Les points 
revêtant la plus haute importance 
sont cependant, le respect de 
l’engagement à « ne laisser 
personne de côté » et celui de la 
promesse que « les plus défavorisés 
seront les premiers que nous nous 
efforcerons d’aider ». 

Exportation des ressources extractives et non extractives en Afrique



8 TOGOMATIN N° 458 DU MERCREDI 12 DECEMBRE 2018 TOGOMATIN N° 458 DU MERCREDI 12 DECEMBRE 2018 SERVICES & DÉTENTE

Un époux vient se plaindre auprès de son père avec les considérations 
suivantes… 

Papa, je n’arrive pas à supporter les caprices de ma femme. Je veux 
la tuer mais j’ai peur d’être emprisonné après l’acte posé.
Peux-tu m’aider papa?
Oui je peux, dit le père. Mais il y a une contrepartie. Tu vas devoir faire 
la paix avec elle pour que personne ne doute après que c’est toi qui 
l’as tué quand elle mourra. Tu vas bien t’occuper d’elle, être gentil, 
reconnaissant, patient, affectueux… moins égoïste, plus juste, plus 
à son écoute.

Tu vois cette poudre? Chaque jour, tu en verseras une pincée dans sa 
nourriture afin qu’elle meurt à petit feu.
Après 30 jours, le fils retourna chez son père et lui dit ceci : Papa, je 
ne veux plus sa mort. A présent, je l’aime. Comment puis-je faire pour 
empêcher l’effet du poison ?

Le père répondit: Ne t’inquiète pas. Ce que je t’ai donné était la farine 
du manioc. Elle ne mourra pas, car c’est en toi qu’était le poison!
Quand on alimente la rancune, on se tue à petit feu.
Pourquoi ne pas prendre l’initiative d’offrir, de servir et d’aimer? 
Pourquoi vouloir toujours gagner, être servi, tirer son avantage et 
exploiter l’autre ?

La grâce du seigneur est avec nous chaque jour. Déchargeons 
notre cœur de ces genres de colères intenses qui nous induisent 
quotidiennement en erreur.

Donnez une légende à cette photo

Les bons plans et  les bonnes adresses

DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116

COURRIER EXPRESS

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES

MOOV :Tél. 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE : Tél. 22 22 66 11
TOGO TELECOM : Tél. 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

HOTEL RESIDENCE « LES ANGES » Qtier : Foréver ; Tél : 
90 17 03 30 
HÔTEL BALKAN (Qtier Hédranawé) ; Tél : 22 61 30 63
LE MERLOT (Qtier Kassablanca) Tél : 93 05 11 11

OU MANGER ET DORMIR A LOME?

MUSCULATION ET MASSAGE
Le NAUTILUS-FITNESS: HOTEL RESIDENCE « LES 
ANGES»  Tél : 22 26 34 71 / 90 17 03 30

BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 90 
24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM FIL«O»PARC (Agoè Nyivé) ; Tél : 22 35 18 28
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

CLINIQUE UNIDIAL spécialisée en Hemodialyse / 
Tokoin habitat
Rue des filaos; Tel 23 36 01 00 / 90 39 45 72

AGENCE DE COMMUNICATION

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. 
Tél : 90 79 79 90
COURS DE ZUMBA : HOTEL RESIDENCE «LES 
ANGES»; Qtier : Foréver ; Tél : 90 17 03 30
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle 
africaine) ; Tél : 90 15 39 87
 SALSA (Club Salsa 7- Henry Motra) ; Tél : 
91 70 61 86

SUPERS MARCHES A LOME 

FRUITS ET LEGUMES

DANSE ET COURS DE ZUMBA

AVIATION

AERO-CLUB DU GOLFE (Route de l’aéroport)
Tél : 22 40 04 99

Larry Event Day (LED)
Une agence évènementielle, Organisation 
d'évènement privé et professionnel
Communication, Location d'espaces
Conseils, Wedding Planner et Décoration
Tél/ 22 21 87 80 / Cel: 98 77 40 54
Avenue François Mitterrand rue des 
Cocotiers
AG  Partners: Sise à Cassablanca
www.couleurafrique.com

CONCORDE (Atikoumé; juste à côté de l’UTB
RAMCO (Qtier Assivito, Av de la Nouvelle 
Marche)
LE CHAMPION SUPER MARCHE 
(Boulevard du 13 Janvier); Tél: 22 22 74 43

MARCHE ABATTOIR (Juste en face du Super 
Marche Le Champion)
MARCHE DE GOYI SCORE (Juste en face du 
Super Marche RAMCO)
PANIER BIO CENTRE MYTRO NUGNA 
(Qtier Adidogomé, carrefour des 
Franciscains), Tél: 91 81 25 38

AFT (Africa Fitness Time) Qt: Décon. Tél:  97 99 7919

AFT : Quartier: Décon. Tél:  97 99 7919

◙ Ambassade des Etats- 
   Unis; Tél: 22 61 54 70
◙ Ambassade d’Allemagne; 
   Tél: 22 23 32 32
◙ Ambassade de France; 
   Tél: 22 23 46 40
◙ Ghana Embassy;
   Tél: 22 21 31 94
◙ Ambbassade d’Egypte; 
   Tél: 22 21 24 43
◙ Ambassade du Niger; 
   Tél: 22 21 60 25
◙ Ambassade de Chine;  
   Tél: 22 22 38 56
◙ Union Européenne;
   Tél: 22 53 60 00
◙ Consulat de Belgique;
   Tél: 22 21 03 23
◙ Consulat de France;
   Tél: 22 23 46 40
◙ Consulat de Suisse;
   Tél: 22 20 50 60
◙ Consulat de Canada;
   Tél: 22 51 87 30
◙ Ambassade du Nigéria;
   Tél: 22 21 60 25
◙  Ambassade du Gabon;
   Tél: 22 26 75 63
◙ Ambassade du Brésil; 
   Tél: 22 61 56 58
◙ Consulat de Sénégal;
   Tél: 22 22 98 35
◙ Consulat du Burkina Faso. 
   Tel: 22 26 66 00
◙ Consulat du Niger; 
   Tél: 22 22 43 31
◙ Consulat du Bénin;
   Tél: 22 20 98 80
◙ Ordre de Malte;
   Tél: 22  21 58 11
◙ RDC; Tél: 90 08 38 53

  Quelques ambas-
   sades et consulats

Pharmacies de garde de Lomé
du 10 au 18  / 12 /  2018

Photo du jour

Blagues du jour

Avez-vous un texte, un document, un 
diplôme à traduire?
Plus de soucis, contactez:
Africa Translate Consulting.
Tél: (+228) 90 30 26 94 / (+228) 22 44 89 43
E-mail: dhoglonou@africatranslate.com

Traduction

JEANNE d’ARC Renault-Star       22 22 08 01
St ANTOINE 1048,   Av.libération    22 21 29 64 
SANTE                 Près de NOPATO   22 21 58 41
TULIPE           Bè                           22 21 07 22
DEO GRATIAS    Kotokou-Kondji     22 21 83 31
KODJOVIAKOPE  Av.Duisbourg      22 21 89 90
PATIENCE         Tokoin Gbadago     22 21 60 94
BON SECOURS Cassablanca        22 45 76 74
JUSTINE              Tokoin Habitat      22 21 00 01
St PAUL  Bd. Jean Paul II 22 22 46 72
FOREVER             Tokoin Foreve       22 26 11 77
HEDZRANAWE HEDZR ANAWE22264961 
NOTRE DAME Hedzranawoe      96 32 97 51
KOUESSAN Kegué                   23 20 04 57
PHARMACIE 2000   BE KPOTA        22 70 01 69
CHRIST ROI  Kagomé               22 27 46 66
ELI-BERECA           Adidogomé       22 51 22 82
LA REFERENCE     Madiba  22 51 12 12
BONTE   Wonyomé-Adidogomé     93 95 80 78 
DJIDJOLE                DJIDJOLE  22 25 65 12
CONFIANCE     Face GTA          22 42 43 81
LUMIERE          Agbalepédogan  70 43 15 49
OSSAN           Carrefour AVEDJI    70 40 44 25
DES ROSES            Vakpossito         70 42 37 72
ADONAÏ                 Agoè-Nyivé         22 50 04 05
EMMAÜS     Route Mission Tové     96 80 09 12
SHALOM           Agoè-Cacaveli         22 51 87 60
APOU ANTOINE    Agoè-Assiyéyé    22 19 12 15
TCHEP'SON           Togblékopé         70 42 94 41
VERSEAU                   Baguida           22 27 34 53
HYGEA                       Baguida          99 27 36 36

C’est l’histoire de cette femme tellement jalouse que, quand son 
mari rentre à la maison après le travail, et qu’après une inspection 

méticuleuse de ses vêtements elle ne put trouver aucune trace de 
cheveux sur son costume, elle lui dit :
- Ça c’est plus fort que le roquefort ! Alors maintenant tu fréquentes 
une femme chauve !!
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Lire

En principe ce sont 
les salles qui font le 
cinéma. Néanmoins 

les pays africains, dans 
leur grande majorité, n’en 
disposent ou presque 
pas. Il est vrai que le 
groupe français Bolloré, 
construit depuis peu des  
salles « Canal Olympia 
dans les pays africains 
(Togo, Bénin, Sénégal, 
Côte d’Ivoire). Seulement, 
le cinéma africain ne 
semble pas se tirer 
d’affaire. 
Si le Sénégalais Moussa 
Touré a déclaré que : 

« le cinéma africain a 
avant tout besoin de 
salles ! », sûrement qu’il 
n’ignore pas l’existence 
de ces salles climatisées 
« Canal Olympia ». Il 
faut donc plusieurs 
salles, pas uniquement 
dans les centres-villes, 
mais au plus près des 
populations africaines 
qui vivent également 
dans les banlieues et les 
provinces. 

En prenant l’exemple du 
Nigéria, ce ne sont pas 
des lieux pour projeter 

leurs films qui manquent. 
De ce fait, les productions 
de films et ses sorties 
sont intimement liées. « 
Nous avons une pléthore 
de films africains qui ne 
sont jamais sortis (…) 
Nous avons de la matière, 
il nous faut donc des 
salles », a souligné le 
cinéaste Moussa Touré. 

C’est une évidence, 
l ’ é m e r g e n c e 
d’une industrie 
c i n é m a t o g r a p h i q u e 
en Afrique a vivement 
besoin de salles afin que 

Journées théâtrales de Carthage

La compagnie togolaise « Arkadi cultures » s’est retirée
La compagnie togolaise « Arkadi cultures » devrait présenter son spectacle « A corps 
et à cris » aux 20è Journées théâtrales de Carthage (JTC) qui se tiennent à Tunis, la 
capitale tunisienne, depuis le 8 décembre dernier. Qu’est ce qui s’est passé pour qu’ « 
Arkadi cultures » ne prenne plus part à ce festival théâtral ? 
« A corps et à cris 
» est un spectacle 
pluridisciplinaire qui 
valorise le patrimoine 
immatériel togolais. 
Sélectionnée pour la 
compétition officielle 
aux JTC, cette pièce ne 
pourrait plus séduire 
les acteurs culturels et 
directeurs de festival à ce 
rendez-vous du théâtre 
tunisien et d’ailleurs. 
Même si la curiosité est 
un vilain défaut, il nous 
faut savoir les motifs qui 
sont liés au retrait de la 
compagnie togolaise de 

cette compétition, avant 
même que les jeux ne 
commencent. 
C’est toujours un 
honneur pour un pays 
de voir ses artistes 
se produire sur des 
scènes internationales 
à l’occasion des 
festivals, des concerts 
et compétitions. De plus 
les rencontres comme 
celles de Carthage sont 
des occasions pour ces 
artistes de rencontrer les 
acheteurs de spectacles, 
de nouer de nouvelles 
relations et d’honorer leur 

pays. 
La rédaction de TogoMatin 
s’est approchée d’Edem 
Ayao Modjro, le metteur 
en scène de spectacle « 
A corps et à cris » pour 
nous situer ou encore 
révéler les raisons pour 
lesquelles le Togo n’est 
plus représenté aux JTC 
2018. 
« Le comité d’organisation 
des Journées théâtrales 
de Carthage ne nous avait 
pas contactés à temps. 
Du coup j’ai un autre 
contrat sur les dates du 13 
et 15 décembre prochain à 

l’Institut Français du Togo 
pour un spectacle jeune 
public », a-t-il révélé. 
Donc plus de peur que de 
mal ! Alors faut-il parler de 
la mauvaise foi de la part 
du comité d’organisation 
des JTC ou du respect 

de la parole donnée de 
l’artiste togolais Edem 
Ayao Modjro ? 
D’origine togolaise, 
Edem Ayao Modjro est 
un comédien, conteur et 
metteur en scène. 

Nadia Edodji

Cinéma

Quand le cinéma africain manque de salles
L’industrie du cinéma peine à exister en Afrique ou n’existe même pas ! Pour cause, depuis près de deux décennies, la production cinématographique 
des pays africains s’est effondrée. Malgré les efforts des festivals nationaux et internationaux quant à sa promotion, le cinéma africain souffre de 
visibilité. En effet, selon le cinéaste sénégalais, Moussa Touré, on ne peut pas parler de cinéma, tout en négligeant les « salles ». 

les productions puissent 
être projetées et connues 
des populations dont 

elles parlent en priorité. 

Nadia Edodji

« L’homme qui rit » 
de Victor Hugo. Ed 
H a u t e v i l l e - H o u s e 
1869 Pp 44-45

« …L’enfant était 
devant cette chose, 
muet, étonné, les 
yeux fixes. Pour un 
homme c’eût été un 
gibet, pour l’enfant 
c’était une apparition. 
Où l’homme eût vu le 
cadavre, l’enfant voyait 
le fantôme. Et puis il ne 
comprenait point. Les 
attractions d’abîme 
sont de toute sorte ; il y 
en avait une au haut de 
cette colline. L’enfant 
fit un pas, puis deux. 
Il monta, tout en ayant 
envie de descendre, 

et approcha, tout en 
ayant envie de reculer. 
Il vint, tout près, hardi 
et frémissant, faire 
une reconnaissance du 
fantôme. Parvenu sous 
le gibet, il leva la tête et 
examina. Le fantôme 
était goudronné. Il 
luisait çà et là. L’enfant 
distinguait la face. 
Elle était enduite de 
bitume, et ce masque 
qui semblait visqueux 
et gluant se modelait 
dans les reflets de la 
nuit. L’enfant voyait 
la bouche qui était un 
trou, le nez qui était 
un trou, et les yeux qui 
étaient des trous. Le 
corps était enveloppé 
et comme ficelé 
dans une grosse toile 

imbibée de naphte. 
La toile s’était moisie 
et rompue. Un genou 
passait à travers. Une 
crevasse laissait voir les 
côtes. Quelques parties 
étaient cadavres, 
d’autres squelettes. Le 
visage était couleur de 
terre ; des limaces, qui 
avaient erré dessus, 
y avaient laissé de 
vagues rubans d’argent. 
La toile, collée aux 
os, offrait des reliefs, 
comme une robe de 
statue. Le crâne, fêlé 
et fendu, avait l’hiatus 
d’un fruit pourri. 
Les dents étaient 
demeurées humaines, 
elles avaient conservé 
le rire. Un reste de cri 
semblait bruire dans 

la bouche ouverte. Il 
y avait quelques poils 
de barbe sur les joues. 
La tête, penchée, avait 
un air d’attention. On 
avait fait récemment 
des réparations. Le 
visage était goudronné 
de frais, ainsi que le 
genou qui sortait de la 
toile, et les côtes. En 
bas les pieds passaient. 
Juste dessous, dans 
l’herbe, on voyait deux 
souliers, devenus 
informes dans la neige 
et sous les pluies. Ces 
souliers étaient tombés 
de ce mort. L’enfant, 
pieds nus, regarda ces 
souliers. Le vent, de plus 
en plus inquiétant, avait 
de ces interruptions qui 
font partie des apprêts 

d’une tempête ; il avait 
tout à fait cessé depuis 
quelques instants. Le 
cadavre ne bougeait 
plus. La chaîne avait 
l’immobilité du fil à 
plomb. Comme tous les 
nouveaux venus dans la 
vie, et en tenant compte 
de la pression spéciale 
de sa destinée, l’enfant 
avait sans nul doute 
en lui cet éveil d’idées 
propre aux jeunes 
années, qui tâche 
d’ouvrir le cerveau 
et qui ressemble aux 
coups de bec de l’oiseau 
dans l’œuf ; mais tout 
ce qu’il y avait dans sa 
petite conscience en ce 
moment se résolvait en 
stupeur… »

Salle cinéma vide

Edem Modjro
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L’international Algérien Baghdad Bounedjah

Désigné homme du 
match et c’est à juste 
titre, Thibault Klidjé a 

été plus en vue dans cette 
rencontre. L’attaquant 
de Gomido de Kpalimé a 
ouvert très tôt le score 
après trois minutes du 
début de la rencontre. 
Il a battu le gardien 
Zegué Traoré du Burkina 
Faso. Une réalisation qui 
met en confiance ses 

coéquipiers qui cèderont 
malheureusement peu 
avant la demi-heure sur une 
combinaison d’Adama Ballo 
et d’Adboul Madjid Sayouba. 
Ce dernier n’a laissé aucune 
chance à Afassunudji David, 
le gardien togolais.  1-1.

Âpres cette égalisation, les 
Togolais mettent le cœur 
à l’ouvrage pour prendre 
l’ascendance. Sur un coup 

franc tiré par Klidjé et 
repoussé par le gardien des 
Etalons, Mikafuamé Edem 
suit l’action et pousse le 
ballon au fond du filet, 2-1 
pour le Togo.

De retour des vestiaires, 
les deux sélections ont 
manqué de part et d’autres 
des occasions et le tableau 
d’affichage n’a pas changé 
jusqu’à la fin de la rencontre.

Tournoi Ufoa B U20 

Le Togo gagne pour l’honneur
Les Eperviers du Togo ont sauvé l’honneur hier mardi lors de leur troisième sortie 
dans le tournoi de l’UFOA B U20 qu’ils organisent. Après deux défaites de rang 
synonyme d’élimination, les poulains de Ayivi Ekuevi ont battu le Burkina Faso 2-1 au 
stade municipal de Lomé.

Les deux équipes étant 
éliminées, le Togo au moins 
a enregistré une victoire 
dans cette compétition 

et se classe 3è derrière le 
Sénégal et le Mali.

Avec www.
africatopsports.com

Championnat européen

Beaucoup de 
joueurs africains, 
butteurs le week-
end dernier
Comme ils savent bien le faire, plusieurs joueurs 
africains ont contribué efficacement aux victoires de 
leurs sélections en Europe. 

Grace au but du Marocain  Fayçal Fajr et a un but du 
tunisien Saif Eddine Khaoui, Caen a fait match nul 2 
buts partout sur le terrain de Stasbourg.

Le deuxième dut de strasbourgeois a été inscrit par 
le sud-africain Lebo Mothiba, auteur de son 8e but en 
championnat.
En Italie malgré le but du Sénégalais Khouma Babacar, 
Sossuolo n’a pas réussi à battre la Fiorentina. L’Algérien 
Adam Ounas a marqué le deuxième but de Naples face à 
Frosinone.
L’Algérien Ishak  Belfodil a inscrit le premier but de 
Wolfsburg face à Hoffenheim en Allemagne.
En Russie, le Ghanéen Abdul Tetteh a inscrit le troisième 
but du Dynamo de Moscou face au FC Ural.
Grace à un doublé du Nigérian Blessing Eleke, le FC 
Luzern s’est imposé 3 buts à 2 sur le terrain du Grashoper 
Zurich en Suisse.
Au Portugal, grâce à un doublé du Malien Moussa Marega 
et à un but de l’Algérien Yacine Brahimi, le FC porto a 
battu Portimonenense 4 buts à 1.

La rédaction

Football

Les dieux du ballon rond ont-
ils quitté notre pays ?
Ce temps où un match des Eperviers  se terminait avec de la joie, des coups de klaxon 
et soirée bien arrosée dans les grandes villes du pays s’est estompé depuis un bon 
moment dans notre pays.

Cela fait  longtemps 
de que public sportif 
togolais n’a plus 

assisté à une victoire de 
leurs équipes. Que se soit 
la sélection nationale pour 
les éliminatoires comptant 
pour la Can 2019, Koroki de 
Tchamba en Ligue africaine 
des championnats, Gomido 
de Kpalimé en Coupe Caf ou 
même la sélection des U-20, 
aucune de ces sélections 
représentants le Togo à 
l’échelle continentale  n’a 
pu redonner du sourire au 
public togolais. Elles n’ont 
fait qu’aligner défaites sur 
défaites dans une série 
qui dure depuis des mois 
maintenant.

Hormis l’accidentelle 
victoire sur la Gambie 
en Gambie lors des 
éliminatoires de la Can 
2019 et la victoire de l’As 
Togoport sur le Mamelodi 
en Ligue africaine des 
champions 2017-2018, le 

football du Togo traverse 
une période d’agonie. 
Analysant cette série du 
football du Togo, le manque 
de moyens dont souffrent 
cruellement les clubs du 
Togo est certes réel. Mais, 
cela ne saurait expliquer 
une limite tactique des 
entraineurs. Au-delà 
de cette question des 
entraineurs.
Le football étant une 

science qui nécessite 
des moyens de diverses 
formes, la Fédération 
togolaise de football (FTF), 
en attendant de tomber 
complètement dans 
rune devrait  trouver des 
sources de financement 
autonome pour relancer 
cette discipline qui semble 
s’éteindre peu à peu dans 
notre pays.

Justin Amaah

Une action de jeu lors du match

Guy Akpovi, président de la FTF

Le Nigérian Blessing Eleke
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L'ambassadeur de Chine, le ministre Dussey entourés des 
bénéficiaires

Coopération Togo-Ghana

Les frontières maritimes entre les deux pays se précisent
Au-delà des questions liées à la sécurité maritime, se posent celles des limites des frontières maritimes. Le Togo et le Ghana, pays voisins, 
sont certes séparés par des frontières, mais souhaitent faire mieux en définissant aussi les limites maritimes. Après une réunion en juin et 
en octobre deniers, les deux pays se retrouvent autour de la table pour une troisième réunion, en ce mois de décembre, pour la même cause.

Le Togo et le Ghana 
ne souhaitent pas 
avoir demain, des 

mésententes sur des sujets 
comme les limites des 
frontières maritimes. Cela 
n’arrangera personne. Ils 
anticipent dès maintenant 
à travers l’organisation de 

rencontres pour mettre 
tout au clair. L’enjeu est de 
parvenir à une délimitation 
concertée de leurs frontières 
maritimes conformément à 
la Convention des Nations 
unies sur le droit de la mer 
de 1982 et celle de 1958, 
applicable à la mer territoriale 

et à la zone contiguë. Une 
frontière maritime est une 
frontière délimitant, en mer, 
les territoires respectifs 
sur lesquels s'exerce la 
souveraineté de deux États. 
Le prolongement d'une 
frontière terrestre atteignant 
souvent une côte, la 
Convention des Nations unies 
sur le droit de la mer définit 
les zones économiques 
exclusives auxquelles (ZEE) 
ces États peuvent prétendre, 
ce qui a des conséquences 
géostratégiques certaines. 
En effet, les ZEE permettent 
l'exploitation des ressources 

qu'elles couvrent, que ce soit 
par la pêche, l'exploitation 
minière ou autre. « C’est 
la troisième réunion entre 
le Ghana et le Togo sur les 
négociations de la frontière 
maritime. Cela montre que 
nous avons déjà parcouru un 
long chemin. 

L’objectif est d’obtenir un 
résultat fondé sur le droit 
international », a estimé 
le chef de la délégation 
ghanéenne, Albert Kan 
Dapaah.
La capacité de l'homme à 
tirer profit de la mer en se 

déplaçant ou en l'exploitant, a 
impliqué d'abord une volonté 
de domination géopolitique, 
puis un besoin d'en marquer 
les frontières. Ainsi durant 
des siècles, accords, 
alliances, batailles navales et/ 
ou terrestres déterminaient 
l'appartenance des mers à 
tel ou tel État. Mais cela de 
façons arbitraire et variable. 
Il faut attendre le 17ème 
siècle avec John Selden, 
pour que l'idée de frontière 
maritime émerge dans son 
acception actuelle. 

Attipoe Edem Kodjo

Le gouvernement 
compte procéder à un 
comptage exhaustif 

Démographie / Bientôt le 5è recensement général de la population

Pour une meilleure planification du développement
La population togolaise sera de nouveau recensée. C’est l’une des annonces phares du Conseil des ministres du jeudi 06 décembre. Bien 
qu’aucune date n’ait été donnée, le 5ème  recensement général de la population et de l’habitat (RGPH 5), permettra de mieux comprendre 
l’évolution de la population et partant les besoins réels et évolutifs de celle-ci.

Kossi Assimaidou

Cote togolaise

Ministère des Affaires étrangères
Le patron de la diplomatie togolaise apporte la 
reconnaissance de l’Etat à ses meilleurs agents
Le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération et de l’Intégration africaine, le professeur Robert Dussey, a 
apporté la reconnaissance de son institution et de toute la République togolaise à ses meilleurs agents ce lundi. Il 
s’agit de ceux qui se sont démarqués par le travail au cours de l’année 2018. 

Au sein de l’administration 
togolaise et parmi 
les ministères qui se 

démarquent par leur travail 

et dynamisme, se trouve en 
bonne place celui des Affaires 
étrangères, de la Coopération 
et de l’Intégration africaine. 

Le premier responsable de 
ce ministère lui a imprimé 
une marque particulière. 
Etant un grand bosseur 
reconnu comme tel par tous, 
il ne faut pas s’étonner que 
son ministère enregistre 
un niveau d’excellence 
appréciable. 
De plus, il ne suffit de 
reconnaître l’excellence sur 
le bout des lèvres. Il faut 
aller au-delà, notamment en 
posant des actes concrets 
à l’endroit des personnes 
qui sont les artisanes de 
ce bon résultat. Un travail 
qui fait le rayonnement du 
Togo à l’international malgré 
les moments difficiles que 

connaît le pays. Ainsi, trois 
agents excellents identifiés 
ont reçu des prix d’excellence 
des mains du professeur 
Dussey en présence de 
l’ambassadeur de Chine au 
Togo, Chao Weidong. 
Après cette reconnaissance, 
ce n’est pas le moment pour 
ces agents de dormir sur 
leurs lauriers. D’ailleurs leurs 
collègues qui ne font pas 
partie des trois distingués 
ne sont pas moins méritants 
et doivent continuer à croire 
en leur potentiel, travailler 
toujours plus pour espérer 
faire partie des futurs 
lauriers. Le professeur 
Dussey les a invités au travail 

bien fait. Le prix d’excellence 
est une reconnaissance 
du ministère des Affaires 
étrangères décernée à des 
membres de son personnel 
pour leur dévouement au 
travail bien fait durant 12 
mois. Instauré en 2014 par 
Robert Dussey, la tradition 
a donc été respectée 
pour la quatrième année 
consécutive.

Le prix du personnel a été reçu 
par Pierrette Essohanam, le 
prix de la meilleure secrétaire 
par Mèhèza Soh et le prix du 
meilleur directeur de l’année 
par Koffi Akakpo. Le prix de 
l’excellence lui-même a été 
gagné par Gbandi Fare. Il 
bénéficie d’une moto, d’un 
ordinateur portable, d’une 
récompense financière et 
d’un billet d’avion. Voilà qui 
fera tâche d’huile et poussera 
à l’émulation dans le groupe.

Edem Dadzie

de la population, à un 
inventaire des conditions 
d’habitation et déterminer 
les caractéristiques de la 
population afin d’établir un 
fichier village et communal 
actualisé (…) Les données 
statistiques issues de 
l’opération permettront la 
mise en œuvre efficace des 
Objectifs de développement 
durable (ODD), du Plan 
national de développement 
(PND), de l’agenda 2063 
de l’Union africaine 
(UA) et du processus de 

décentralisation. Déjà en 
2017, la question du 5ème 
recensement a été sur la table 
en Conseil des ministres du 
mercredi 08 novembre 2017.  
Intervenant en Conseil des 
ministres la semaine dernière, 
le ministre de la Planification 
et du Développement, 
Kossi Assimaidou, a rendu 
compte au gouvernement 
des travaux préparatoires 
du prochain dénombrement 
de la population, afin de 
répondre au moment 
opportun, aux différentes 

sollicitations y afférentes. 
Le 5ème  RGPH, selon le 
ministre, se distinguera 
du 4è par les modules du 
questionnaire mentionnant 
de nouvelles thématiques, 
mais également en termes 
de technologie de collecte et 
de traitement de données. « 
L’étape la plus importante 
des travaux préparatoires 
concernera les arrangements 
institutionnels nécessaires 
à faire, en vue de donner 
une base légale à l’opération 
et à la mobilisation du 

financement », a-t-il ajouté.

Kossi Assimaidou a 
indiqué par la suite que le 
gouvernement interviendra 
à travers l’adoption du 
document projet, la mise en 
place du cadre juridique et 
institutionnel, la contribution 
au budget, la mobilisation 
des ressources auprès des 
partenaires techniques et 
financiers, la coordination 
et la supervision. Ce qui se 
concrétise aujourd'hui.

La rédactio
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